
 
Les inscriptions se font 

sur le site Internet de l’Agence 

pour l’Education par le Sport,

www.apels.org

rubrique “Nos appels à projets”.

Faites reconnaître vos actions de terrain et votre collectivité : participez aux Trophées des 
Collectivités et rejoignez notre mouvement !

TROPHÉES DES COLLECTIVITÉS

L'outil de valorisation des politiques sportives territoriales 
de l'Agence pour l'Éducation par le Sport

Les thématiques

Les Trophées des Collectivités s’adressent à 
des actions déjà en cours ou reconduites qui 
s’inscrivent dans un ou plusieurs des 6 thèmes 
d’intervention suivants :

• Sport, prévention et citoyenneté 
• Sport, égalité des chances et lutte contre les 
discriminations 
• Sport et intégration des personnes 
handicapées 
• Sport et santé 
• Sport et insertion professionnelle 
• Sport et solidarité internationale

Critères de sélection

Tout au long de la sélection, les actions 
sont évaluées au regard de 6 critères 
principaux :

• La définition du projet 
• Le pilotage et l’organisation 
• La place du sport 
• Le financement  
• L’évaluation 
• L’innovation sociale

Pourquoi participer ?

Etre lauréat des Trophées des Collectivités vous 
apporte :

• Une reconnaissance nationale et locale 
auprès de partenaires publics et privés ; 
• Une mise en réseau et des échanges avec 
d’autres collectivités et acteurs de l’éducation 
par le sport ; 
• Une valorisation à travers le titre de lauréat, 
gage de qualité et d’utilité sociale de vos 
actions ; 
• Une mise à l’honneur lors de remises de prix 
sur votre territoire et au Sénat.

Qui peut répondre ?

Les Trophées des Collectivités s’adressent 
aux collectivités locales et territoriales (villes, 
conseils généraux) et établissements publics 
(EPCI) basés en France, s’appuyant sur le 
sport comme un outil, levier d’éducation 
et d’insertion sociale et professionnelle. 
Les collectivités seront classées pour leur 
sélection dans quatre catégories selon 
leur nombre d’habitants :

• Moins de 20 000 habitants 
• De 20 000 à 50 000 habitants 
• De 50 000 à 100 000 habitants 
• Plus de 100 000 habitants



Calendrier des Trophées des 
Collectivités :

• Du 26 novembre 2008 au 30 mars 2009 : 
inscription en ligne et dépôt des dossiers de 
candidature

• Mai 2009 : présentation des dossiers 
présélectionnés aux membres du pré-jury 
national

• Juin 2009 : jury national composé de 
compétences transversales (élus, institutions, 
partenaires…)

• Septembre 2009 : remise des prix au Sénat 
parrainée par son Président, M. Gérard LARCHER

Les marraines de l'édition 
2008/2009 des Trophées des 
Collectivités :  

• Roxana MARACINEANU
Championne d’Europe de natation en 200 m 
dos de 1997 à 2000.

• Isabelle SEVERINO 
De nombreux podiums mondiaux et nationaux, 
dont le titre de championne d’Europe en 
gymnastique sol en 2005.

Partenaires réseaux : 
Sports et Territoires ; Confédération des MJC ; 
ANDIISS ; ANDES ; FNOMS ; GPSL.

Partenaires médias :

Créée en 1996, l’Agence pour l’Éducation par 
le Sport (APELS) est une organisation militante 
qui agit avec son réseau en faveur des 
personnes afin de contribuer à leur éducation, 
leur insertion sociale et professionnelle 
par des activités physiques et sportives. 
L’APELS a pour objet de développer à 
l’échelle locale, nationale et européenne, trois 
programmes d’actions prioritaires qui sont :

• FAIS-NOUS REVER : actions qui soutiennent, 
valorisent et encouragent tous les acteurs 
de l’éducation par le sport (appels à projets, 
grands événements, partenariats médias et 
acteurs du sport professionnel, etc.).

• EDUCASPORT : mutualisation et 
capitalisation des savoir-faire (rencontres, 
publications, ressources, etc.).

• ANOVASPORT : développement des 
connaissances et des savoirs autour des 
questions de l’éducation par le sport 
(recherches, études, expérimentations, 
accompagnement, etc.).

Renseignements

Numéro spécial Trophées des 
Collectivités :

0825 07 05 05 (0,15 €/mn)

Retrouvez toutes les informations utiles et 
la liste complète de nos relais locaux en 
région sur le site de l’APELS :

www.apels.org
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